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LIEGE 18 DIV ffi
Echelle: 1 : 1O00

Ë819s

gâ:

E8t6k

El008e

Et0g9t

8839y
E888d

E840s E9tl4b

E842u,

ê
o
I'J

Eæ2

Eæ7â

E@a

E83.lt

E88r

E8{9h

E946h

Egt!d(

I
Eæ4É,2

5 E8t6e

E967f

E968k

8816c

El0al9k

81007v Et00tr Ê1001c
E900tEt06f E99w ESSr

L'AGDP6tl'aut€urdu plan pilc€llaire cadastral et le producteur de labase de données de laquelle les données sont reprises etjouitde la prcpriété intellectuelle comme
replis dans la loi sur les droits d'auteurs et.les droits ds-bæes de données. Depuis le 01l01/2o18 les bâtiments du pldn parcellâire cadasiral ieront repris
progr€ssivement et remplacés par un setde données (= Bpn_ReBu a{trement dit Bâtiment Régionaux) géÉ par les régions. L,AGDp ne sera dès loE plls responsable
pour la repaésentation des bâtiments sur le plan parcellaire cad$tral. .be
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L'AGOP est l'aut€ur du plil parcelhire cadætral et le producteur de la baJe de données de laquelle les données snt reprises etjouit de la propriété intellechrelle @mme
repris dans la loi surles droits d'auteurs etles droits des bases de données. Depuis leOl/01/2018 les bâtimentsdu plm pæellaire GdasiGl srontrepris
progressivement et nmplæés par un *tde données (= Bpn_ReBu aukement dit Bâtiment Régionaul téÉ par ls régions. L'AGDP ne sera dès loE plus responsble
pour la représentation ds bâtiments sur le plan parcellaire cadastral. .be


